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RÉPUALIQUE FRANÇUSE 

PRÉFET DE LA HAUTE-SAVOIE 

  

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 

DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 

Annecy, le 24 avril 2014 Service protection de l'Environnement 

Réf: PE/LB 
LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE 

ARRETE N° 2014114-0002 
portant mise à jour de prescriptions- Société EUROCAST Thonon à THONON LES BAINS 

VU la directive 2010/75/UE du parlement européen et du conseil du 24 novembre 2010 relative aux 
émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) ; 

VU le code de l'environnement et notamment le titre ler du livre V, relatif aux installations classées 
pour la protection de l'environnement, le titre IV du livre V relatif aux déchets, et le titre 1: du livre II 
relatif à l’eau et aux milieux aquatiques ; 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R-511.9 du code de 
l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 relatif au bilan de fonctionnement, 

VU le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l'action des services de l’État dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 

VU le décret du 12 juillet 2012 portant nomination de M. Georges-François LECLERC, préfet hors 
cadre, en qualité de préfet de la Haute-Savoie ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2001-2114 du 20 août 2001 autorisant la société VALFOND ALLIAGES 
LEGERS à poursuivre l’exploitation d’une unité de fonderie et de fabrication de produits moulés en 
aluminium en ZI de Vongy sur le territoire de la commune de THONON LES BAINS : 

VU l'arrêté préfectoral n° 2004-90 du 21 janvier 2004 complétant |” “arrêté préfectoral sus-visé par des 
prescriptions relatives à la surveillance des eaux souterraines ; 

VU le récépissé de déclaration de changement d'exploitant et de raison sociale en date du 27 avril 
2004 délivré à la société RENCAST ALLIAGES LEGERS SA établie rue du 35ème régiment 
d'aviation 69673 BRON cedex, concernant son établissement situé en ZI de Vongy sur le territoire de 
la commune de THONON LES BAINS ; 

VU le récépissé de déclaration de changement de raison sociale en date du 9 mai 2005 délivré à la 
société RENCAST LEMAN SAS établie à la même adresse, concernant l'établissement susvisé; 
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VU le récépissé de déclaration de changement d'exploitant et de raison sociale en date du 26 mars 

2010 délivré à la société SAS EUROCAST établie en ZI de Vongy 74200 THONON les BAINS, 
concernant l'établissement susvisé ; 

VU le bilan de fonctionnement remis par la société EUROCAST Thonon le 31 mai 2012, et complété 
par courriers des 18 janvier 2013 et 29 avril 2013 ; 

Considérant que l’activité de fonderie sous pression d’aluminium exercée par la société EUROCAST 

Thonon appartient à la liste de l’annexe 1 de l’arrêté ministériel du 29 juin 2004 susvisé ; 

Considérant qu’il est nécessaire de réactualiser les prescriptions de l’arrêté préfectoral du 20 août 
2001, du fait, notamment, de la nécessité de renforcer les prescriptions à la suite de la fourniture du 

bilan de fonctionnement, et de tenir compte des évolutions intervenues sur la nomenclature des 

installations classées ; 

VU le rapport de l’inspecteur des installations classées en date du 23 décembre 2013 ; 

VU l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques réuni 

le 20 mars 2014 au cours duquel le demandeur a eu la possibilité d'être entendu ; 

Considérant que les mesures fixées à l'exploitant par le présent arrêté sont de nature à prévenir les 

dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L511.1 du code de l'environnement ; 

Sur la proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture, 

ARRETE 

TITRE 1 - DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1.1: 

Les prescriptions du présent arrêté réglementent les activités de l'usine de fonderie et de fabrication de 

produits moulés en aluminium, exploitée en zone industrielle de Vongy à Thonon les Bains par la 

société EUROCAST Thonon, dont le siège social est établi en zone industrielle de Vongy, 74200 

Thonon les Bains, autorisée initialement au bénéfice de la société Valfond Alliages Légers par arrêté 
préfectoral n°2001.2114 du 20 août 2001. 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral du 20 août 2001 sont abrogées et remplacées par les exigences 

du présent arrêté. Il en est de même des prescriptions édictées par l'arrêté préfectoral complémentaire 

du 21 janvier 2004. 

Article 1.2 : 

L'établissement comprendra les principales installations suivantes : 

* un four assurant les fonctions de fusion de l’aluminium, et de maintien, de type à sole ; le four, alimenté 

au gaz naturel, est d'une capacité de fusion de 4 tonnes par heure, et d’une capacité de maintien de 28 
tonnes d'aluminium fondu 

* 15 presses qui sont chacune équipées d'un creuset de maintien en température à chauffage électrique ; le 
procédé de coulée est de type sous haute pression à chambre froide, et chaque chantier de moulage 

possède sa presse à découper pour le dégrappage et la cassure des principales moulures, d’une 
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puissance installée de 330 kW ; chaque presse possède son système de thermorégulation, contenant 60 
litres de fluide caloporteur 

*_ des postes de dégrappage et de cassure des moulures 

* 4 grenailleuses, représentant une puissance installée totale de 105 kW 
*_un parc de machines d’usinage et transfert, représentant une puissance installée totale de 1230 kW 
* 6 laveuses tunnel utilisant l’eau tiède comme liquide de lavage, représentant un volume total de bains de 

3 400 litres 
*_4 laveuses à panier utilisant l’eau tiède comme liquide de lavage, représentant un volume total de bains 

de 2 400 litres 

*_3 fontaines de lavages utilisant des solvants organiques, contenant respectivement 200, 200 et 50 litres 
de solvant 

*_ 1 tour de refroidissement , non considérée comme de type à circuit fermé, d’une puissance thermique de 
950 kW 

*_1 puits de pompage dans la nappe équipé d’une pompe de 3,6 m3/h. 

Article 1.3 : 

Les activités exercées sur le site sont visées par les rubriques suivantes de la nomenclature des 
installations classées : 

  

  

  

  

  

  

          

N° de Activité Niveau présent Régime: 
rubrique sur le site A: Autorisation 

E: Enregistrement 
D: Déclaration 

Fonderie (fabrication de produits moulés) de métaux 
2552.1 |et alliages non ferreux, la capacité de production Fusion de 33 t/j A 

étant Supérieure à 2 t/j d’aluminium 

Exploitation de fonderies de métaux non ferreux, 
3250.b) |avec une capacité de fusion supérieure à 20 tonnes | Fusion de 33 t/j A 

d’aluminium 

Travail mécanique des métaux et alliages dans des 
installations autres que les laminoirs et les forges, la 

2560.B. |puissance installée de l'ensemble des machines fixes 1560 kW ÉË 
concourant au fonctionnement de l'installation étant (machines 
supérieure à 500 kW d’usinage) 

Nettoyage de surfaces métalliques par des procédés 450 litres de 
2564.A.2 |utilisant des solvants organiques volatils, le volume solvants D 

total des cuves de traitement étant supérieur à 200 pétroliers 
litres, mais inférieur ou égal à 1 500 litres 

Emploi de matières abrasives, la puissance installée 
2575 des machines fixes concourant au fonctionnement 105 kW D 

de l’installation étant supérieure à 20 kW 

Chauffage (procédés de) utilisant comme fluide 900 litres de 
caloporteur des corps organiques combustibles fluide à point 
Lorsque la température d'utilisation est égale ou éclair 220 °C mis 
  

 



  

2915.1.b | supérieure au point éclair des fluides, si la quantité en œuvre à 250 D 

totale de fluides présente dans l'installation °C 

supérieure à 100 1, mais inférieure à 1 000 litres 
  

Installations de refroidissement évaporatif par 

dispersion d’eau dans un flux d’air généré par 950 kW 
2921.b) |ventilation mécanique, la puissance thermique D 

évacuée maximale étant inférieure à 3 000 kW           
  

L'activité de l’établissement est en outre visée par la rubrique 2.5 b) de la directive 2010/7S/UE du 24 

novembre 2010 relative aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution). 

Article 1.4 : 

La présente autorisation ne dispense pas le bénéficiaire des formalités et accords exigibles, le cas 

échéant, par d'autres réglementations (code de l'urbanisme, code du travail, voirie, etc..). 

Article 1.5 : Conformité aux plans et données techniques : 

Les installations et leurs annexes seront situées, installées et exploitées conformément aux plans et 

données techniques contenus dans les différents dossiers de demande d'autorisation, sauf dispositions 

contraires du présent arrêté. 

Article 1.6 : Mise en service : 

L'arrêté d'autorisation cessera de produire effet lorsque les installations n'auront pas été mises en 

service dans le délai de trois ans, ou n'auront pas été exploitées durant deux années consécutives, sauf 

cas de force majeure. 

Article 1.7 : Accident - Incident : 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations classées de la 

direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement, les accidents ou incidents 

survenus du fait du fonctionnement de cette installation et qui sont de nature à porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L511-1 du code de l'environnement. 

Sont à signaler notamment en application de ces dispositions : 

- tout déversement accidentel de liquides polluants, 

- tout incendie ou explosion, 

- toute émission anormale de fumée ou de gaz irritants, odorants ou toxiques, 

- toute élévation anormale du niveau des bruits émis par l'installation, 

- tout résultat d'une analyse ou d'un contrôle de la qualité des eaux rejetées, du niveau de bruit, de la 

teneur des fumées en polluants, des installations électriques, etc … de nature à faire soupçonner un 
dysfonctionnement important ou à caractère continu des dispositifs d'épuration ou l'existence d'un 

danger. 

Si le fonctionnement des installations fait apparaître des inconvénients ou dangers que les 

prescriptions du présent arrêté ne suffisent pas à prévenir, l'exploitant doit en faire dans les meilleurs 

délais la déclaration à l'inspecteur des installations classées. 

Dans les cas visés aux alinéas précédents, l'exploitant prendra les mesures d'exécution immédiate 
nécessaires pour faire cesser les dangers ou inconvénients et limiter les conséquences pour les intérêts 
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protégés par l'article L511-1 du code de l'environnement. 

Article 1.8 : Modification - Extension - Changement d'exploitant : 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, devra être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 
Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant devra 
en faire la déclaration au préfet de la Haute-Savoie dans le mois suivant la prise de possession. 

Article 1.9 : Fermeture ou cessation d'activité : 

En cas de fermeture, ou de cessation d'une activité particulière à l'intérieur de l'établissement, 
l'exploitant devra adresser au préfet la notification prévue par l’article R512-39.1 du code de 
l’environnement, et ce trois mois au moins avant l’arrêt de l’installation. 

En outre, l'exploitant devra remettre le site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l’article LS11-1 du code de l'environnement, et qu’il permette un usage futur du site 
déterminé selon les dispositions des articles R512-39.2 et R512-39.3 du code de l’environnement. 

A tout moment, même après la remise en état du site, le préfet pourra imposer à l’exploitant, par arrêté 
pris dans les formes prévues à l'article R512-31 du code de l’environnement, les prescriptions 
nécessaires à la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 de ce même code. 
En cas de modification ultérieure de l'usage du site, l'exploitant ne pourra se voir imposer de mesures 
complémentaires induites par ce nouvel usage sauf s'il est lui-même à l'initiative de ce changement 
d'usage. 
Pour les installations ayant cessé leur activité avant le 1er octobre 2005, le préfet pourra imposer à tout 
moment à l'exploitant, par arrêté pris dans les formes prévues à l'article R512-31 du code de 
l’environnement, les prescriptions nécessaires à la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511- 
1 de ce même code, en prenant en compte un usage du site comparable à celui de la dernière période 
d'exploitation de l'installation. 

TITRE TI : PRESCRIPTIONS APPLICABLES A L'ENSEMBLE DES INSTALLATIONS 

PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

Article 2.1 : Généralités : 

La présente autorisation vaut autorisation et/ou tient lieu de déclaration pour les ouvrages, 
installations, travaux et activités nécessaires à l'exploitation de l'installation, relevant de l’article R 
214-1 du code de l’environnement. 

Article 2.2 : Alimentation en eau : 

Toutes dispositions seront prises afin d'éviter tout phénomène de pollution du réseau public de 
distribution d'eau et du réseau d'eau à usage domestique à l'intérieur de l'usine. À ce titre, le ou les 
réseaux d'eau industrielle seront distincts du réseau d'eau potable, et leur branchement sur le réseau 
d'alimentation sera équipé d'un disconnecteur ou se fera par l'intermédiaire d'une capacité alimentée 
gravitairement après rupture de charge. 
L'exploitant tiendra à la disposition de l'Inspecteur des Installations classées l'état de ses 
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consommations annuelles d'eau. Il devra rechercher par tous les moyens économiques acceptables et 

notamment à l'occasion de remplacement de matériel à diminuer au maximum la consommation d'eau 

de son établissement. Toutes les installations de prélèvement d'eau seront munies de compteurs 

volumétriques agréés. 

La consommation d'eau de l'usine sera relevée hebdomadairement. Elle sera portée sur un registre. 

Le prélèvement maximal d'eau autorisé est de 86 m°/. 
L'exploitant devra, le cas échéant, se conformer aux mesures d'urgence que le préfet serait susceptible 

d'imposer dans le cadre des articles R. 211-66 à R. 211-70 et R. 216-9 du code de l'environnement, 

relatifs à la limitation ou à la suspension provisoire des usages de l'eau. 

Les ouvrages de prélèvement devront être maintenus en bon état. 

Article 2.3 : Collecte des effluents liquides : 

Toutes dispositions seront prises pour éviter la dilution et pour conserver à l'état le plus concentré 
possible les divers effluents issus des installations afin d'en faciliter le traitement et si besoin, les 

prélever à la source pour permettre des traitements spécifiques. 

Le réseau de collecte des effluents liquides devra être de type séparatif. Un plan du réseau d'égout 

faisant apparaître les secteurs collectés, les regards, les points de branchement, les points de rejet, sera 
établi, régulièrement tenu à jour et mis à la disposition de l'Inspecteur des Installations classées. 

Les ouvrages de rejet devront être en nombre aussi limité que possible et aménagés de manière à 

réduire au maximum la perturbation apportée au milieu récepteur. 

Les ouvrages de collecte et les réseaux d'évacuation des eaux polluées ou susceptibles de l'être devront 

être étanches. Leur tracé devra en permettre le curage ou la visite en cas de besoin. En aucun cas ces 

ouvrages ne devront contenir des canalisations de transport de fluides dangereux ou être en relation 

directe ou indirecte avec celles-ci. 

Article 2.4 : conditions de rejet des effluents : 

2.4.1 - Eaux pluviales 

Les eaux pluviales seront rejetées de façon transitoire dans le réseau unitaire de la commune de 

Thonon les Bains. Elles seront évacuées au réseau d’eau pluviale dès la mise en place de celui-ci dans 

la zone industrielle. 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées : eaux de ruissellement des aires de stationnement, de 

chargement, …., seront collectées et subiront un traitement avant leur rejet. 

2.4.2 - Eaux usées domestiques 

Les eaux usées domestiques seront rejetées de façon transitoire dans le réseau unitaire de la commune 

de Thonon les Bains. Elles seront évacuées au réseau d’eau usées dès la mise en place de celui-ci dans 

la zone industrielle. 

2.4.3 - Eaux de refroidissement 

Les eaux de refroidissement feront l’objet d’un recyclage grâce à la mise en place d’un réseau de 
réfrigération dimensionné en fonction des volumes en eau nécessaires. En cas d’évacuation vers le 
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réseau communal, ces eaux (vidange du circuit de réfrigération) devront présenter des caractéristiques 
physico-chimiques et bactériologiques équivalentes à celles qu’elles avaient lors de leur prélèvement, 
sauf en ce qui concerne leur température qui sera limité à 30°C. 

2.4.4 - Eaux industrielles 

Les eaux industrielles seront rejetées de façon transitoire dans le réseau unitaire de la commune de 
Thonon les Bains. Elles seront évacuées au réseau d’eau usées dès la mise en place de celui-ci dans la 
zone industrielle. 
Ce raccordement devra faire l’objet d’une autorisation de la part du gestionnaire du réseau utilisé, au 
titre de l’article L 1331-10 du code de la santé publique. Il devra également faire l’objet d’une 
convention, établie avec ce même gestionnaire, fixant les conditions administratives, techniques et 
financières de ce raccordement. 

Ces effluents devront respecter les normes suivantes avant rejet et sans dilution : 
- pH compris entre 5,5 et 8,5 

- température inférieure à 30°C 

- rapport de biodégradabilité (DCO/DBO) inférieur à 3 

1) Les volumes rejetés devront être en toutes circonstances inférieurs à 45 m°/. 
2) Les concentrations seront inférieures en toutes circonstances à : 

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Paramètres Normes de mesure concentration sur 24 
heures en mg/l 

MEST NF EN 872 600 
DBO; NF EN 1899-1 3000 
DCO NFT90 101 8000 

Aluminium NFENISO 11885 5 
Hydrocarbures totaux NF EN ISO 9377-2 + XP T 90124 10 

Indice phénol NF ENISO 14402 0,3 
Azote global (exprimé en N) NF EN 25663 + NF EN ISO 150 

13395 + NF EN 26777 
Phosphore total (exprimé en P) NF EN ISO 6878 50   
  

Ces concentrations sont applicables à la condition qu’une autorisation de raccordement autorisant ces 
valeurs aient été délivrées à l’exploitant par les gestionnaires du réseau d’eau usées et de la station 
d'épuration. Cet accord suppose que l’exploitant ait démontré que l’effluent ne porte pas atteinte au 
bon fonctionnement de la station d’épuration collective. 
Dans le cas contraire, les concentrations autorisées pour les paramètres DCO et DBOS sont ramenées 
respectivement à 2 000 mg/l et 800 mg/l. 

3) Les FLUX seront inférieurs en toutes circonstances à : 

  
flux sur 24 heures consécutives en | 

  

  

  

  

  

  

    
    

Paramètres kg/jour 

MEST 23 
DBO: 105 

DCO 360 

Aluminium 0,23 

Hydrocarbures totaux 0,45 

Indice phénol 0,013 

Azote global (exprimé en N) 6,75 
Phosphore total (exprimé en P) 2,25   
 



Ces flux sont applicables à la condition qu’une autorisation de raccordement autorisant ces valeurs 

aient été délivrées à l’exploitant par les gestionnaires du réseau d’eau usées et de la station 

d'épuration. Dans le cas contraire, les flux autorisés pour les paramètres DCO et DBOS sont ramenées 

respectivement à 90 kg/j et 36 kg/j. 

Article 2.5 : Contrôle des rejets d'eaux résiduaires : 

2.5.1 - Dispositifs de prélèvement 

Les ouvrages de rejet d'eaux résiduaires seront équipés de dispositifs permettant l'exécution dans de 

bonnes conditions du contrôle des rejets. 

L'exploitant est tenu de permettre l'accès, à toute époque, à ces ouvrages à l'inspecteur des installations 
classées et aux agents du service chargé de la police des eaux (ou de la collectivité gestionnaire du 

réseau public d'assainissement). 

2.5.2 - Autosurveillance 

L'exploitant réalisera un contrôle en continu du débit de son effluent. 
Le résultat sera porté sur un registre qui sera tenu à la disposition de l’inspection des installations 

classées. Une copie sera transmise à l’inspection des installations classées lors de l’envoi des résultats 

des analyses semestrielles prescrit à l’article 2.5.3. 

2.5.3 - Contrôles périodiques 

L'exploitant fera réaliser, aux fréquences indiquées ci-dessous, les analyses des paramètres mentionnés 

à l’article 2.4.4, par un laboratoire agréé suivant les normes AFNOR citées à cet article : 

  
Paramètres Fréquence de détermination 

MEST 
DBO; 
DCO 

Aluminium 1 fois par semestre 

Hydrocarbures totaux 

Indice phénol 

Azote global (exprimé en N) 

Phosphore total (exprimé en P) 

  

  

  

  

  

  

  

        
Ces analyses seront réalisées sur un échantillon moyen représentatif du rejet pendant la période prise 

en compte. 

Les résultats de ces analyses seront transmises à l'administration dès réception. 

Le coût de ces mesures, contrôles et analyses sera supporté par l'exploitant. 

2.5.4 - Contrôles exceptionnels 

L'inspecteur des Installations classées, pourra procéder, de façon inopinée, à des prélèvements dans les 
effluents et les eaux réceptrices, et à leur analyse par un laboratoire agréé. Le coût de ces analyses sera 

supporté par l'exploitant. Le nombre des contrôles à sa charge sera toutefois limité à deux par an, sauf 

dans le cas où les prescriptions techniques imposées par le présent arrêté ne seraient pas respectées. 
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Article 2.6 : Prévention des pollutions accidentelles : 

2.6.1 - Capacités de rétention 

Toute unité (réservoirs, fûts, bidons, bouteilles …) susceptible de contenir des liquides inflammables, 

toxiques ou nocifs pour le milieu naturel devra être associée à une capacité de rétention étanche dont 

le volume sera au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand récipient associé ; 

- 50 % de la capacité globale des récipients associés. 

Pour les stockages en récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention sera au moins égale à : 

* la capacité totale si celle-ci est inférieure à 250 litres, 

+ dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des récipients avec 

un minimum de 250 litres, 

+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des récipients, avec un minimum de 
250 litres. 

Les cuvettes de rétention seront conçues pour résister à la poussée et à l'action corrosive des liquides 

éventuellement répandus. Lorsqu'elles sont associées à des stockages de liquides inflammables, elles 

devront posséder une stabilité au feu de degré 2 heures. 

Elles seront correctement entretenues et débarrassées des eaux météoriques pouvant les encombrer. 

Elles ne comporteront aucun moyen de vidange par simple gravité dans les égouts ou le milieu 
récepteur. 

2.6.2 - Postes de chargement ou de déchargement 

Les aires où s'opèrent des chargements ou des déchargements de tels liquides seront étanches et 

conçues pour recueillir tout débordement accidentel ou égouttures avant leur arrivée dans le milieu 
récepteur. 

Article 2.7 : Prévention de la pollution des eaux souterraines : 

La qualité des eaux souterraines en aval de l'installation sera contrôlée par 3 piézomètres (1 situé en 

amont hydraulique et 2 en aval), conformément à l'étude hydrogéologique présentée en octobre 2002 
et février 2003. 

2.7.1 — Prélèvements 

Le prélèvement, l'échantillonnage et le conditionnement des échantillons d'eau suivront les 
recommandations du fascicule AFNOR FD-X-31-615 de décembre 2000. 
L'ensemble des pompages liés à l'activité industrielle et présents sur le site seront arrêtés 24 heures 

avant la réalisation des prélèvements. 

2.7.2 — Nature et fréquence d’analyses 

Les paramètres ci-dessous seront analysés, conformément aux méthodes de référence et aux normes en 

vigueur, à fréquence d’une fois en période de hautes eaux et d’une fois en période de basses eaux :



  

  

  

  

  

  

Paramètres globaux Paramètres spécifiques 

pH 

Conductivité Trichloréthylène 

DCO Magnésium 

Hydrocarbures totaux Aluminium 

Indice phénol       
  

Le niveau piézométrique sera mesuré sur chaque ouvrage à l’occasion de chaque analyse. 

2.7.3 — Transmission des résultats 

Le résultat des analyses et de la mesure du niveau piézomètrique seront transmis à l'inspection des 

installations classées dès leur réception. 

Les résultats seront systématiquement accompagnés des commentaires de l'exploitant sur l'évolution 

(situation qui se dégrade, s'améliore ou reste stable) et le cas échéant, sur les origines d’une pollution 

constatée et les propositions de traitement éventuel. 

Les calculs d'incertitude (prélèvements, transport, analyse...) seront joints avec le résultat des 

mesures. 

2.7.4 - Frais 

Tous les frais occasionnés par les études, travaux et analyses menés en application du présent arrêté 

sont à la charge de l'exploitant. 

PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

Article 3.1 : Principes généraux : 

L'émission dans l'atmosphère de fumées, de buées, de suies, de poussières ou de gaz ne devra pas 

incommoder le voisinage, nuire à la santé ou à la sécurité publiques, à la production agricole, à la 

bonne conservation des monuments et au caractère des sites. 

Cette disposition est applicable aux effluents gazeux captés dans les ateliers, aux buées, fumées et 

autres émanations nuisibles ou malodorantes. 

Article 3.2 : Conduits d'évacuation : 

Le conduit d'évacuation des rejets à l'atmosphère du four de fusion aura une hauteur de 15 mètres. 

La forme des différents conduits d'évacuation des rejets à l'atmosphère, notamment dans la partie la 

plus proche du débouché, devra être conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la 

diffusion des effluents. Il est en particulier interdit d'installer des chapeaux ou des dispositifs 

équivalents au-dessus du débouché à l'atmosphère des cheminées. 

Article 3.3 : Conditions de rejet : 

Les rejets atmosphériques de l'établissement devront présenter au maximum les caractéristiques 

suivantes : 
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Repère du rejet Paramètre Concentration F 
mg/Nm3 Flux horaire 

kg/h 
Poussières 20 0,6 
NOx 50 15 

Four de fusion COV 5 0,3 

CO 5 0,3 
SO2 15 0,45 

Grenailleuse Poussières 30 0,3     
  

Article 3.4 : Contrôles : 

3.4.1 - Contrôles périodiques 

Des dispositifs obturables et commodément accessibles permettant le prélèvement dans des conditions 
conformes aux normes françaises en vigueur (norme NFX 44052 pour les poussières notamment) 
seront installés sur chaque point de rejet identifié à l’article 3.3. Des contrôles seront réalisés une fois 
par an et porteront sur les concentrations et flux en polluants énumérés à l’article 3.3. 

Les mesures seront effectuées selon les méthodes normalisées en vigueur sur une durée voisine d’une 
demi heure, et dans des conditions normales de fonctionnement de l’installation. 

Le choix du laboratoire choisi par l'exploitant pour la réalisation de ces mesures sera soumis à 
l'approbation de l'inspecteur des Installations classées. 

3.4.3 - Contrôles exceptionnels 

L'inspecteur des installations classées pourra faire procéder à des analyses des polluants émis par les 
installations, ainsi que de la qualité du milieu environnant. Le coût de ces contrôles sera supporté par 
l'exploitant. 

PREVENTION DE LA POLLUTION PAR LES DECHETS 

Article 4.1 : Principes généraux : 

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et ce, conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur ( titre IV du livre V du code de l'environnement). 

Dispositions relatives aux plans d'élimination des déchets 

L'élimination des déchets industriels spéciaux devra respecter les orientations définies dans le plan 
régional de valorisation et d'élimination des déchets dangereux approuvé par délibération du conseil 
régional réuni en séance plénière le 21 et 22 octobre 2010. 

L'élimination des déchets non dangereux devra respecter les orientations définies dans le plan 
départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés. 
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Article 4.2 : Procédure de gestion des déchets : 

L'exploitant organisera, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents déchets 

générés par l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, sera tenue à la disposition de 

l'inspecteur des installations classées. 

Article 4.3 : Dispositions particulières : 

4.3.1 - Récupération - Recyclage - Valorisation 

Toutes dispositions devront être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en 
effectuant toutes les opérations de recyclage et de valorisation techniquement et économiquement 

possibles. 

Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre …, devra être effectué en vue de leur 
valorisation. En cas d'impossibilité, justification devra être apportée à l'inspecteur des installations 

classées. 

Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des pollutions 

devront être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas contraire, s'ils ne 

peuvent être totalement nettoyés, ils devront être éliminés comme des déchets dangereux dans les 
conditions définies à l'article 4.3.4.4 ci-dessous. 

Les boues provenant du traitement des eaux ne pourront être utilisées en agriculture que si elles sont 

conformes aux spécifications énoncées dans le décret du 8 décembre 1997 et l’arrêté du 8 janvier 

1998, et sous réserve d'une autorisation spécifique ; dans les autres cas, elles devront être traitées 

comme des déchets dangereux et éliminés dans les conditions définies à l'article 4.3.4.4 ci-dessous. 

Par grands types de déchets (bois, papier, carton, verre, huile, etc …) un bilan annuel précisant le taux 

et les modalités de valorisation sera effectué et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées. 

4.3.2 - Stockages 

La quantité de déchets stockés sur le site ne devra pas dépasser la quantité trimestrielle produite (sauf 

en situation exceptionnelle justifiée par des contraintes extérieures à l'établissement). 

Toutes précautions seront prises pour que : 

‘ -les dépôts soient tenus en constant état de propreté ; 

-les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs) ; 

-les dépôts ne soient pas à l'origine d'une pollution des eaux superficielles ou souterraines, ou d'une 
pollution des sols : à cet effet, les stockages de déchets seront réalisés sur des aires dont le sol sera 

imperméable et résistant aux produits qui y seront déposés. Ces aires seront bordées de murettes 

conçues de manière à contenir les éventuels déversements accidentels et si possible, normalement 
couvertes ; 

-les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en 
particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs. 

. stockages en emballages : 
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Les déchets pourront être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi à contenir d'autres 
produits (matières premières notamment) sous réserve que : 

-il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus dans 
l'emballage, 

-les emballages soient identifiés par les seules indications concernant le déchet. 

Les déchets conditionnés en emballages devront être stockés sur des aires couvertes et ne pourront pas 
être gerbés sur plus de 2 hauteurs. 

Pour les déchets industriels spéciaux, l'emballage portera systématiquement les indications permettant 
de reconnaître les dits déchets. 

. stockages en cuves : 

Les déchets ne pourront être stockés que dans des cuves affectées à cet effet. Ces cuves seront 
identifiées et devront respecter les règles de sécurité définies aux articles 2.6.1 et 2.6.2 du présent 
arrêté. 

. stockages en bennes : 

Les déchets ne pourront être stockés, en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets 
compatibles et sur des aires affectées à cet effet. Toutes les précautions seront prises pour limiter les 
envols. 

4.3.3 - Transport 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assurera lors du chargement que les emballages ainsi 
que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de 
l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

4.3.4 - Élimination des déchets 

4.3.4.1 - Principe général 

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'extérieur de l'établissement ou de ses 
dépendances, devra être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet dans le cadre du 
titre Ier du livre V du code de l'environnement, relative aux installations classées. L'exploitant devra 
être en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs devront être conservés pendant 
trois ans. 

Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. Cependant, il 
pourra être dérogé à cette prescription en ce qui concerne les déchets non souillés par des substances 
nocives ou toxiques (papier, palette, etc ….) lorsque ces derniers seront utilisés comme combustibles 
lors des "exercices incendie". 

Ne pourront être éliminés en centre de stockage de déchets dangereux que les déchets dangereux 
répondant aux critères d'admission précisés par l'arrêté ministériel du 30 décembre 2002, relatif au 
stockage de déchets dangereux. 
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4.3.4.2 — Registre des déchets 

L'exploitant tiendra à jour un registre chronologique où seront consignés tous les déchets sortants. 

Le registre des déchets sortants contiendra au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les 

informations suivantes: : 

— la date de l'expédition du déchet ; 

— la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe II de 

l'article R. 541-8 du code de l'environnement) ; 

— la quantité du déchet sortant ; 

— le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 
— le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro 

de récépissé mentionné à l'article R. 541-53 du code de l'environnement ; 

— le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 

— le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du règlement (CE) n° 1013/2006 du 

Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets ; 

— le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon 

les annexes I et IT de la directive n° 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 

2008 relative aux déchets ; 

— la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à 

l'article L. 541-1 du code de l'environnement. 

Le registre sera conservé pendant au moins trois ans et sera tenu à la disposition des autorités 

compétentes. 

4,3.4.3 - Déchets banals 

Les emballages industriels devront être éliminés conformément aux dispositions des articles R543.66 à 

R543.74 du code de l’environnement, relatives à l'élimination des déchets d'emballage dont les 

détenteurs finaux ne sont pas les ménages. 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc …) non valorisables et non 

souillés par des produits toxiques ou polluants pourront être récupérés ou éliminés dans des 

installations réglementairement autorisées en application des dispositions du plan départemental 

d'élimination des déchets ménagers et assimilés. 

Les déchets industriels banals non triés ne pourront pas être éliminés en décharge. 

4.3.4.4 - Déchets dangereux 

Pour l’application des dispositions du présent article, les déchets dangereux sont les déchets tels que 

définis à l’article R.541-8 du code de l'environnement. 
Les déchets dangereux dont la nature physico-chimique peut être source d'atteintes particulières pour 

l'environnement devront faire l'objet de traitements spécifiques garantissant l'absence de tout risque de 

pollution sur le milieu récepteur. 

Les filières de traitement adoptées devront respecter le principe de non dilution, à l’exception de celles 
qui emploient des techniques particulières, reconnue comme nécessitant une phase de dilution au cours 

de leur procédé de traitement. 

Fiche d'identification du déchet: 

Pour chaque déchet dangereux, l'exploitant établira une fiche d'identification du déchet qui sera 
régulièrement tenue à jour et qui comportera les éléments suivants : 

+ le code du déchet selon la nomenclature, 
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+ la dénomination du déchet, 

+ _le procédé de fabrication dont provient le déchet, 

+ son mode de conditionnement, 

+ le traitement d'élimination prévu, 

+ les caractéristiques physiques du déchet ( aspect physique et constantes physiques du 

déchet ), 
*_ la composition chimique du déchet (compositions organique et minérale), 

* les risques présentés par le déchet, 

* les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières, 

+ les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 

Dossier déchet: 
L'exploitant tiendra, pour chaque déchet dangereux, un dossier où seront archivés : 

* la fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, 

+ les résultats des contrôles effectués sur les déchets, 

+ les observations faites sur le déchet, 

+ les bordereaux de suivi de déchets renseignés par les centres éliminateurs. 

Bordereau de suivi de déchets: 

Conformément aux dispositions de l’article R.541-45 du code de l’environnement, lorsque l’exploitant 
remettra à un tiers des déchets dangereux produits sur son site, il sera tenu d’émettre un bordereau qui 

accompagnera les déchets. 

Ce bordereau de suivi des déchets dangereux sera établi selon le formulaire CERFA n° 12571*01 tel 

que le prévoit l’article 1* de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 pris pour l’application de l’article 

R.541-45 susvisé du code de l’environnement. 

Les bordereaux émis par l’exploitant, puis ceux reçus en retour après la prise en charge des déchets par 

l'installation de traitement, seront conservés pendant cinq ans et tenus à la disposition de l’inspection 

des installations classées. 

Sont exclues de ces dispositions les huiles usagées remises à des ramasseurs agréés en application des 
articles R.543-3 à R.543-15 du code de l’environnement, les déchets qui ont fait l'objet d'une 

notification de transfert transfrontalier conformément au règlement n° 1013/2006 du Parlement 
européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets, les déchets dangereux qui 

sont admis dans des déchetteries, ainsi que ceux remis à un collecteur de petites quantités de déchets 

dangereux. 

Sont également exclues de ces dispositions les piles et accumulateurs usagés, les déchets 
d'équipements électriques et électroniques ou les fluides frigorigènes usagés remis aux personnes 

tenues de les reprendre en application de l'article R.543-130 du code de l’environnement, des articles 
R.543-188 et R.543-195 qui en sont issus et des articles R.543-94 à R.543-96, ou remis aux 

organismes auxquels ces personnes ont transféré leurs obligations. Dans ce cas, le bordereau est émis 
par la personne tenue de reprendre les déchets concernés ou par l'organisme auquel cette personne a 

transféré cette obligation. 

4.3.4.5. - Filières d'élimination 

Les filières d'élimination des différents déchets générés sont fixées dans le tableau ci-dessous : 

215:



  

  

  

  

  

  

  

Code du déchet | Désignation du déchet Filières d'élimination Quantité moyenne 

annuelle produite 

10 10 03 Crasses de fusion Valorisation matière 250 tonnes 

12 01 03 Copeaux d’aluminium Valorisation matière 150 tonnes 

20 0301 DIB en mélange Tri 35 tonnes 

12 01 09 Huiles solubles Evapo incinération 200 tonnes 

13 05 07 Eau + hydrocarbures Evapo incinération 80 tonnes 

120117 Poussières grenaillage |mise en décharge 20 tonnes           
  

4.3.4.6. - Déclaration d'élimination 

Conformément aux dispositions de l’article 5.16 ci-dessus et de l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 

relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets, l’exploitant 

devra déclarer chaque année au ministre chargé de l’environnement la production de déchets 

dangereux de l’établissement dès lors que celle-ci sera supérieure à 10 tonnes par an. 

La déclaration susvisée sera effectuée avant le 1° avril de l’année en cours pour ce qui concerne les 
p . 

données de l’année précédente sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l’environnement 
P . . . . . 

prévu à cet effet ou, à défaut, par écrit et sera alors adressée à l’inspection des installations classées. 

L'exploitant tiendra à la disposition de l’inspection des installations classées, pendant une durée de 
5 ans, les informations sur lesquelles les valeurs qu’il a déclarées sont basées. 

PREVENTION CONTRE LE BRUIT ET LES VIBRATIONS 

Article 5.1 : Principes généraux : 

Les installations seront construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse 

être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la 
sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement sont applicables. 

Article 5.2 : Insonorisation des engins de chantier : 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur 

de l'établissement devront être conformes à la réglementation en vigueur et notamment aux 
dispositions des articles R571.1 à R571.24 du code de l’environnement et des textes pris en 

application (arrêté ministériel du 18 mars 2002 notamment). 
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Article 5.3 : Appareils de communication : 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs …) gênants pour le voisinage sera interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 

prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. ‘ 

Article 5.4 : Niveaux acoustiques : 

Le tableau ci-après fixe : 

-les niveaux limites de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété pour les différentes périodes de la 

journée ; 

-les émergences maximales admissibles dans les zones à émergence réglementée telles que définies à 

l'article 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

  

  

  

  

  

Émergences 

Période Niveaux limites admissibles admissibles 

Limite-onést Limites nord, est 
et sud 

Jour : 7h à 22h 67 dB(A) 70 dB(A) 5 dB(A) 

sauf dimanches et jours fériés 

Nuit : 22h à 7h 63 dB(A) 60 dB(A) 3 dB(A) 

Dimanches et jours fériés 63 dB(A) 60 dB(A) 3 dB(A)           
  

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de 

l'annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyclique, sa durée d’apparition ne doit 

pas excéder 30 pour cent de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes 

diurnes ou nocturnes définies dans le tableau ci-dessus. 

Article 5.5 : 

La mesure des émissions sonores est faite selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 

1997. 

L'exploitant doit faire réaliser tous les 3 ans, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore de 

son établissement par une personne où un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des 

installations classées. Ces mesures se font aux emplacements précisés dans le tableau de l’article 5.4 et 

repérés sur le plan annexé au présent arrêté. 

Article 5.6 : 

Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations seront isolées par des 

dispositifs antivibratoires efficaces. La gène éventuelle sera évaluée conformément aux règles 

techniques annexées à la circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 

dans l'environnement par les installations classées. 
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INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 6 

L'ensemble du site devra être maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en 
permanence. 

Les abords de l'établissement, placés sous le contrôle de l'exploitant, seront aménagés et maintenus en 

bon état de propreté (peinture ..). Notamment, les émissaires de rejet et leur périphérie feront l'objet 
d'un soin particulier (plantations, engazonnement). 

PREVENTION DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION 

Article 7.1 : Dispositions générales : 

7.1.1 - Conception 

Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation 

d'un incendie. 

7.1.2 - Accès, voies de circulation 

A l'intérieur de l'établissement, les pistes et voies d'accès seront nettement délimitées, entretenues en 

bon état et dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. L'exploitant fixera les règles de 

circulation applicables à l'intérieur de son établissement. 

Les bâtiments et dépôts seront accessibles facilement par les services de secours qui devront pouvoir 
faire évoluer sans difficulté leurs engins. 

7.1.3 - Définition des zones de dangers 

L'exploitant déterminera les zones de risque incendie et les zones de risque explosion de son 
établissement. Ces zones seront reportées sur un plan qui sera tenu à jour régulièrement et mis à la 

disposition de l'Inspecteur des Installations classées. Une première édition de ce plan sera adressée à 

l'inspecteur de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement dans les 

deux mois suivant la notification du présent arrêté. 

Les zones de risque incendie sont constituées des volumes où en raison des caractéristiques et des 

quantités de produits présents même occasionnellement, leur prise en feu est susceptible d'avoir des 

conséquences directes ou indirectes sur l'environnement. 

Les zones de risque explosion sont constituées des volumes dans lesquels une atmosphère explosive 
est susceptible d'apparaître de façon permanente, semi-permanente ou épisodique en raison de la 

nature des substances solides, liquides ou gazeuses mises en œuvre ou stockées. 

Article 7.2 : Dispositions constructives : 

Les éléments de construction des bâtiments et locaux présenteront des caractéristiques de résistance et 

TS



de réaction au feu (parois coupe-feu ; couverture, sols et planchers hauts incombustibles, portes pare 
flamme ….) adaptées aux risques encourus. 

Le désenfumage des locaux exposés à des risques d'incendie devra pouvoir s'effectuer d'une manière 
efficace. L'ouverture de ces équipements devra en toutes circonstances pouvoir se faire manuellement, 
les dispositifs de commande seront reportés près des accès et devront être facilement repérables et 
aisément accessibles. 

Article 7.3 : Matériel électrique : 

7.3.1 - Les installations électriques devront être conformes aux prescriptions du décret n° 88.1056 du 
14 novembre 1988 et des arrêtés et circulaires d'application subséquents concernant la protection des 
travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des courants électriques. Les installations 
basse tension seront conformes aux dispositions de la norme C 15.100. 
Le dossier prévu à l'article 55 du décret du 14 novembre 1988 sera tenu à la disposition de l'inspecteur 
des installations classées de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement. 

L'inspecteur des installations classées pourra à tout moment prescrire au chef d'établissement de faire 
procéder à une vérification de toute ou partie des installations électriques par un vérificateur agréé 
dont le choix sera soumis à son approbation. Les frais occasionnés par ces contrôles seront supportés 
par l'exploitant. 

7.3.2 - Un interrupteur général, permettant de couper le courant en cas de nécessité et après les heures 
de travail sera mis en place, pour chaque installation et pour chaque bâtiment ou groupe de bâtiments. 

7.3.3 - Les installations dans lesquelles une atmosphère explosive est susceptible d'apparaître, 
notamment en raison de la nature des substances solides, liquides ou gazeuses mises en œuvre, 
stockées, utilisées, produites ou pouvant apparaître au cours des opérations, seront soumises aux 
dispositions qui suivent. 

Le matériel électrique devra être choisi en fonction du risque d'apparition des atmosphères explosives 
et de la nature de celles-ci ( gazeuse ou poussiéreuse). 

Le zonage des installations sera réalisé selon les dispositions de la directive 1999/92/CE du 16 
décembre 1999, dite ATEX (zones de type 0, 1 et 2). 

Les nouveaux matériels mis en place devront être compatibles avec le type de zone où ils sont 
installés( au sens de la directive "ATEX"), et devront être d'un type certifié selon l'approche de la 
directive 94/9/CE (transposée par le décret du 19 novembre 1996). 
Les matériels en place conformes aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 pourront être 
conservés. 

Les matériels électriques présents dans les ateliers seront repérés sur le plan de zonage vis-à-vis du 
risque d'explosion demandé au premier alinéa de l'article 7.1.3 du présent arrêté. 

Article 7,4 : Dispositions d'exploitation : 

7.4.1 - Vérifications périodiques 

Le matériel électrique et les moyens de secours contre l'incendie feront l'objet de vérifications 
périodiques. Il conviendra en particulier de s'assurer du bon fonctionnement permanent de tous leurs 
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organes nécessaires à la mise en œuvre des dispositifs de sécurité. 

7.4.2 - Consignes 

Des consignes écrites seront établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention de lutte contre 
l'incendie, pour l'évacuation du personnel et pour l'appel aux moyens extérieurs de défense contre 

l'incendie. Ces consignes seront portées à la connaissance du personnel concerné. 

7.43 - Équipe de sécurité 

Le responsable de l'établissement veillera à la formation sécurité de son personnel et à la constitution, 

si besoin, d'équipes d'intervention. 

7.4.4 - Permis de feu 

Dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion seront interdites les flammes à l'air 

libre ainsi que tous les appareils susceptibles de produire des étincelles à l'air libre (chalumeaux, 
appareils de soudage, etc ….) 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en œuvre de flammes ou d'appareils tels que ceux 

visés ci-dessus devront être entrepris dans ces zones, ils feront l'objet d'un "permis de feu" délivré et 

dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Ces travaux ne 

pourront s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière établie sous la responsabilité 

de l'exploitant. 

Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant être mis à la disposition 

des agents effectuant les travaux d'entretien. L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec 

une flamme devra être affichée dans ces zones. 

7.4.5 - Divers 

Il sera interdit de fumer dans les locaux. Cette interdiction sera affichée en caractères très apparents 

dans les locaux et sur les portes d'entrée (le cas échéant). 

Les locaux seront maintenus en bon état de propreté et débarrassés de toutes poussières, notamment 

métalliques. Le nettoyage des poussières sera réalisé au moyen d'équipements adaptés au risque 

encouru. 

Article 7.5 : Moyens de lutte contre l'incendie : 

L'établissement devra disposer de moyens internes de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 

défendre et au moins : 

-d'extincteurs à eau pulvérisée de type 21 A à raison d'un appareil pour 250 m? (minimum 2 appareils 
par atelier, magasin, entrepôt, etc ..), 

-d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et machines électriques, 

-d'extincteurs à poudre (ou équivalent) de type 55 B près des installations de stockage et d'utilisation 

de liquides et gaz inflammables, 

-de robinets d’incendie armés, en nombre suffisant. 
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Les extincteurs seront placés en des endroits signalés et parfaitement accessibles. 

Article 7.6 : Protection contre l'électricité statique. les courants de circulation et la foudre : 

7.6.1 - Toutes les parties susceptibles d'emmagasiner les charges électriques (éléments de construction, 

appareillage, conduits, supports, etc ….) seront reliées à une prise de terre, conformément aux normes 

en vigueur, soit directement, soit par le biais de liaisons équipotentielles. Un contrôle identique à celui 
prévu au paragraphe 7.3.1 sur le matériel électrique sera effectué sur les liaisons avec la terre. 

7.6.2 — L'exploitant devra faire réaliser une analyse du risque foudre basée sur une évaluation des 

risques, conformément à la norme NF EN 62305-2, et destinée à définir les niveaux de protection 

nécessaires aux installations. Cette analyse sera mise à jour à l’occasion de toute modification de 

l'installation pouvant avoir des répercussions sur les données d’entrée. 

En fonction des résultats de l’analyse du risque foudre, une étude technique sera réalisée par un 

organisme compétent, afin de définir précisément les mesures de prévention et les dispositifs de 
protection, ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Les systèmes de protection retenus par l’étude technique devront être conformes aux normes 
françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un état membre de l’union européenne. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, 

par un organisme compétent, à l'issue de l'étude technique au plus tard deux ans après l'élaboration de 
l'analyse du risque foudre 

L'installation des protections fera l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, 

distinct de l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. Une vérification visuelle sera 

réalisée annuellement par un organisme compétent. L'état des dispositifs de protection contre la foudre 

des installations fera l'objet d'une vérification complète tous les deux ans par un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications seront décrites dans une notice de vérification et maintenance et sont réalisées 
conformément à la norme NF EN 62305-3. 

Les agressions de la foudre sur le site seront enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une 

vérification visuelle des dispositifs de protection concernés sera réalisée, dans un délai maximum d'un 

mois, par un organisme compétent. Si l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise 

en état, celle-ci sera réalisée dans un délai maximum d'un mois. 

L'exploitant tiendra en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du 

risque foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les 
rapports de vérifications. 

7.6.3 — Durant la période transitoire, les équipements de protection contre la foudre mis en place en 

application de la réglementation antérieure font l'objet d'une surveillance conformément à la norme NF 
C 17-100. 

7.6.4 — Aucun paratonnerre à source radioactive ne devra être présent dans l’établissement. En cas de 
découverte de tels équipements, ils seront immédiatement déposés et remis à la filière de traitement 

des déchets radioactifs. 
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TITRE III - PRESCRIPTIONS APPLICABLES 
A CERTAINES PARTIES DE L'ETABLISSEMENT 

FONDERIE 

Article 8.1 : Généralités 

8.1.1- Les seules matières admises dans le four de fusion seront des lingots d’aluminium 

approvisionnés de l’extérieur, et des jets (canaux d’alimentation) et rebuts de fabrication issus des 

ateliers de l’usine. 

8.1.2- Le four de fusion, de type « à sole », sera utilisé à sa capacité nominale de fusion de 4 tonnes 

par heure d’aluminium. 

Article 8.2 : Aménagements 

8.2.1- Des dispositifs de sécurité, permettant l’arrêt à distance de l’alimentation en gaz naturel 

devront être installés sur le four. La température de fusion du métal sera contrôlée afin de maintenir 

celle-ci éloignée de la température d’inflammation du métal dans l’air. 

8.2.2- Les moyens d’alerte et/ou d’alarme nécessaires seront mis en place pour détecter tout défaut de 

fonctionnement pouvant mettre en cause la sécurité des personnes et des biens et permettre la mise en 

sécurité des installations. 

Article 8.3 : Exploitation 

8.3.2 - Les déchets d'aluminium seront évacués des ateliers au fur et à mesure de leur production. La 

quantité maximale de déchets d’aluminium stockée ne dépassera pas 10 tonnes. 

8.3.3 - Avant leur introduction dans les fours, les lingots d'aluminium seront stockés dans l'atelier, 

sur la plate forme de fusion, dans un endroit propre et bien identifié. Toute trace d’humidité devra être 

évacuée par des moyens appropriés avant leur introduction dans les fours de fusion. Les circuits d’eau 
de refroidissement nécessaires au secteur fusion/moulage seront conçus et exploités de façon à ce 

qu’aucun contact eau -métal en fusion ne puisse avoir lieu. 

PRESSES SOUS PRESSION 

Article 9.1 : Consommation d’eau et d’agent de démoulage 

9.1.1- Les installations seront conçues et exploitées de façon à minimiser la consommation d’eau et 

d’agent de démoulage. 

9.1.2 - La consommation d’eau nécessaire au fonctionnement des presses sera mesurée. Elle devra 

être inférieure à 2000 litres par tonne d’aluminium injectée. Ce ratio devra être déterminé à une 

fréquence semestrielle. 

Article 9.2 : Maîtrise des rejets d’eau 

9.2.1- Les fuites de fluide hydrauliques feront l’objet d’une attention particulière. Une procédure 

écrite sera mise en place afin de déclencher une intervention dès la détection d’une fuite. Un suivi 
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mensuel de la consommation de fluide hydraulique sera réalisé par machine. Les résultats seront 
consignés sur un registre. Une synthèse annuelle sera adressée à l'inspecteur des installations classées. 

9.2.2 — La société Eurocast Thonon devra réaliser une étude technico-économique ayant pour objet le 
remplacement du poteyage actuel par un poteyage alternatif supprimant les rejets d’eau. Cette étude 
devra être transmise à l’inspecteur de la DREAL dans un délai de 12 mois suivant la notification du 
présent arrêté. 

9.2.3 - La société Eurocast Thonon devra réaliser une étude technico-économique ayant pour objet le 
remplacement de la thermorégulation actuelle à l’huile par une thermorégulation à l’eau. Cette étude 
devra être transmise à l’inspecteur de la DREAL dans un délai de 6 mois suivant la notification du 
présent arrêté. 

Article 9.3 : Maîtrise des consommations énergétiques 
9.3.1 - La consommation électrique de l’ensemble des presses devra être mesurée. Elle devra être 
inférieure à 1200 kWh par tonne d'aluminium injectée. Ce ratio devra être déterminé à une fréquence 
annuelle. 

Article 9.4 : Maîtrise des rejets atmosphériques 

9.4.1 - La société Eurocast Thonon devra réaliser une étude technico-économique ayant pour objet le 
remplacement la captation et le traitement des rejets atmosphériques provenant des presses. Cette 
étude devra être transmise à l’inspecteur de la DREAL dans un délai de 12 mois suivant la notification 
du présent arrêté. 

TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX 

Article 10.1 : Prévention des nuisances 

  

10.1.1 - L'atelier sera convenablement fermé sur l’extérieur pour éviter la propagation de bruits 
génants, même accidentels (machinerie, manutention, chute de pièces en cours de travail, etc. ….). 
Il sera, de préférence, éclairé et ventilé uniquement par la partie supérieure, par des baies aménagées 
de façon qu’il n’en résulte aucune diffusion de bruit gênant pour le voisinage. 
Si la situation l’exige, ces baies devront être munies de chicanes appropriées formant écran au bruit. 
Les portes et fenêtres ordinaires de l’atelier seront maintenues fermées pendant l’exécution des 
travaux bruyants. 

10.1.2 - Les travaux particulièrement bruyants tels que le meulage, sciage, ébarbage…, seront 
effectués, si cela est reconnu nécessaire, dans des locaux spéciaux bien clos et efficacement 
insonorisés. 

10.1.3 — Les poussières provenant du meulage ou du polissage seront captées et traitées de façon 
efficace de manière à ne pas gêner le voisinage par leur dispersion. 

EMPLOI DE MATIÈRES ABRASIVES 

  

Article 11.1 : Exploitation 

11.1.1 — L'emploi de matières abrasives pour les opérations de grenaillage s’effectuera en cabine 
spécialement affectée à cet usage.



11.1.2 — L'air des cabines de grenaillage sera capté et traité dans les conditions fixées à l’article 3.3 

avant rejet à l’atmosphère. 

Les déchets issus des systèmes de filtration seront éliminés conformément aux dispositions de l’article 

4.3.4.3 du présent arrêté. 

TOUR DE REFROIDISSEMENT 

Article 12.1 : Règles d’implantation 

Les rejets d’air potentiellement chargé d’aérosols ne seront effectués ni au droit d’une prise d’air, ni au 

droit d’ouvrants. Les points de rejet seront aménagés de façon à éviter le siphonnage de l’air chargé de 

gouttelettes dans les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

Article 12.2 : Accessibilité 

L'installation de refroidissement devra être aménagée pour permettre les visites d’entretien et les accès 

notamment aux parties internes, aux rampes de dispersion de la tour, aux bassins et au dessus des 

baffles d’insonorisation si présentes. 

La tour devra être équipée de tous les moyens d’accessibilité nécessaires à son entretien et sa 

maintenance dans les conditions de sécurité; ces moyens permettront à tout instant de vérifier 

l'entretien et la maintenance de la tour. 

Article 12.3 : Conception 

L'installation devra être conçue pour faciliter la mise en œuvre des actions préventives, correctives ou 

curatives, et les prélèvements pour analyses micro biologiques et physico-chimiques. Elle devra être 

conçue de façon à ce qu’il n’y ait pas de tronçons de canalisations constituant des bras morts. 

L'installation sera équipée d’un dispositif permettant la purge complète de l’eau du circuit. 

L'exploitant devra disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions 

prévues ci-dessus. 

Les matériaux présents sur l'ensemble de l'installation seront choisis au regard de la qualité de l'eau, de 

leur facilité de nettoyage et d'entretien, et de leur résistance aux actions corrosives des produits de 

d'entretien et de traitement. 

La tour devra être équipée d’un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un 

passage obligatoire du flux d’air potentiellement chargé de vésicules d’eau, immédiatement avant 

rejet. L'exploitant s'assurera que le dispositif de limitation des entraînements vésiculaires équipant 

l'installation soit bien adapté aux caractéristiques de l'installation (type de distributeurs d'eau, débit 

d'eau, débit d'air), afin de respecter cette condition en situation d'exploitation. 

Les équipements de refroidissement répondant à la norme NF E 38-424 sont considérés conformes aux 

dispositions de conception décrites au présent article. L'exploitant devra cependant examiner la 

conformité des parties de l'installation non couvertes par cette norme. 

Article 12.4 : Surveillance de l’exploitation 

L'exploitation se fera sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une ou de plusieurs personnes 

nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des 
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dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre 

en œuvre en cas d'incident. L'exploitant s'assurera que cette ou ces personnes référentes ainsi que toute 

autre personne impliquée directement ou indirectement dans l'exploitation de l'installation, y compris 

le personnel d'une entreprise tierce susceptible d'intervenir sur l'installation, sont formées en vue 

d'appréhender selon leur fonction le risque de dispersion et de prolifération des légionelles, associé à 

l'installation. Ces formations seront renouvelées périodiquement et a minima tous les cinq ans, de 

manière à s'assurer que les personnels soient informés de l'évolution des connaissances en matière de 

gestion de ce risque. 

Ces formations portent a minima sur : 

+ les conditions de prolifération et de dispersion des légionelles ; 

+ les moyens préventifs, correctifs et curatifs associés (y compris caractéristiques et stratégie 

d'utilisation des produits de traitement, et moyens de surveillance) ; 

+ les.dispositions du présent arrêté. 

En complément, une formation spécifique portant sur les modalités de prélèvement 

d'échantillons en vue de l'analyse de la concentration en Legionella pneumophila sera 

dispensée aux opérateurs concernés. 

Un plan de formation rassemblant les documents justifiant la formation des personnels sera 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Il comprendra : 

+ les modalités de formation, notamment en fonction des personnels visés, descriptif des 

différents modules, durée, fréquence ; 

+ la liste des personnes intervenant sur l'installation, précisant fonction, type de formation 

suivie, date de la dernière formation suivie, date de la prochaine formation à suivre ; 

* les attestations de formation de ces personnes. 

Les personnes étrangères à l’établissement ne devront pas avoir un accès libre aux installations. 

Article 12.5 : Dispositions générales relatives à l’entretien préventif, nettoyage et désinfection de 

l'installation 

a) Une analyse méthodique des risques de prolifération et de dispersion des légionelles (AMR) sera 

menée sur l'installation. Cette analyse consistera à identifier tous les facteurs de risques présents sur 

l'installation et les moyens de limiter ces risques. Certains facteurs de risques peuvent être supprimés 

par la mise en œuvre d'actions correctives. D'autres sont inévitables et devront faire l'objet d'une 
gestion particulière, formalisée sous forme de procédures, rassemblées dans les plans d'entretien et de 

surveillance décrits au point b ci-dessous. 
L'AMR analysera de façon explicite les éléments suivants : 

+ la description de l'installation et son schéma de principe, ses conditions d'aménagement ; 

+ les points critiques liés à la conception de l'installation ; 

+ les modalités de gestion des installations de refroidissement, les différents modes de 
fonctionnement et configurations hydrauliques de l'installation : conduite en fonctionnement 

normal ou intermittent, arrêts complets ou partiels, redémarrages, interventions relatives à la 

maintenance ou l'entretien, changement dans le mode d'exploitation, incidents, etc. ; 

+ les situations d'exploitation pouvant conduire à un risque de concentration élevée en 
légionelles dans l'eau du circuit de refroidissement, et notamment les éventuelles mesures 

compensatoires dont l'installation peut faire l'objet au titre des articles 12.6.c) et 12.8.8) du 

présent arrêté. 

Dans l'AMR seront analysés les éventuels bras morts de conception ou d'exploitation, et leur criticité 

évaluée notamment en fonction 

, de leur volume, et du caractère programmé ou aléatoire du passage en circulation de l'eau 
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qu'ils contiennent. Le risque de dégradation de la qualité d'eau dans le circuit d'eau d'appoint sera 

également évalué. Cet examen s'appuiera sur les compétences de l'ensemble des personnels participant 

à la gestion du risque de prolifération et de dispersion des légionelles, y compris les sous-traitants 
susceptibles d'intervenir sur l'installation, par exemple pour la conduite, la maintenance ou le 

traitement de l'eau. Sur la base de l'AMR seront définis : 
. les actions correctives portant sur la conception ou l'exploitation de l'installation à mettre en 

œuvre pour minimiser le risque de prolifération et de dispersion des légionelles, les moyens mis en 

œuvre et les échéances de réalisation associés ; 

, un plan d'entretien et un plan de surveillance adaptés à la gestion du risque pour l'installation ; 

. les procédures spécifiques d'arrêt et de redémarrage, telles que définies au point c ci-dessous. 

En cas de changement de stratégie de traitement ou de modification significative de l'installation, ou 

encore dans les cas décrits aux articles 12.8 et 12.9 b), et a minima une fois tous les deux ans, l'analyse 
méthodique des risques sera revue par l'exploitant, pour s'assurer que tous les facteurs de risque liés à 

l'installation sont bien pris en compte, suite aux évolutions de l'installation ou des techniques et des 
connaissances concernant les modalités de gestion du risque de dispersion et de prolifération des 

légionelles. 

La révision de l'AMR donnera lieu à la mise à jour des plans d'entretien et de surveillance et à la 
planification, le cas échéant, de nouvelles actions correctives. Les conclusions et éléments de cette 

révision seront tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

b) Les plans d'entretien et de surveillance visent à limiter le risque de prolifération et de dispersion des 

légionelles via la ou les tours. Ils ont notamment pour objectif de maintenir en permanence la 

concentration des Legionella pneumophila dans l'eau du circuit à un niveau inférieur à 1 000 unités 

formant colonies par litre d'eau. Ces plans concerneront l'ensemble de l'installation, en particulier 
toutes les surfaces de l'installation en contact avec l'eau du circuit où pourrait se développer le biofilm. 

Ces plans seront mis en œuvre sous la responsabilité de l'exploitant. 

Le plan d'entretien définira les mesures d'entretien préventif de l'installation visant à réduire, voire à 

supprimer, par des actions mécaniques ou chimiques, le biofilm et les dépôts sur les parois de 

l'installation et à éliminer, par des procédés chimiques ou physiques, les légionelles libres dans l'eau de 

l'installation en amont des points de pulvérisation. Pour chaque facteur de risque identifié dans l'AMR, 

une action sera définie pour le gérer. Si le niveau de risque est jugé trop faible pour entraîner une 

action, l'exploitant le justifiera dans l'AMR. 

Une fiche décrivant et justifiant la stratégie de traitement préventif de l'eau du circuit adoptée par 

l'exploitant, telle que décrite à l’article 12.6, sera jointe au plan d'entretien. 

Le plan de surveillance précisera les indicateurs de suivi mis en place pour s'assurer de l'efficacité des 
mesures, tels que définis à l’article 12.7. Il précisera les actions curatives et correctives immédiates à 

mettre en œuvre en cas de dérive de chaque indicateur, en particulier en cas de dérive de la 

concentration en Legionella pneumophila. La description des actions curatives et correctives inclura 
les éventuels produits utilisés et les modalités d'utilisation telles que les quantités injectées. 

Les modalités de mise en œuvre de l'ensemble des mesures prévues dans les plans d'entretien et de 

surveillance seront formalisées dans des procédures. En particulier, chacune des situations de 

dépassement de concentration en Legionella pneumophila décrite aux articles 12.8 à 12.11 fera l'objet 

d'une procédure particulière. 
Les cas d'utilisation saisonnière ou de fonctionnement intermittent seront analysés dans l'AMR et 

feront l'objet de procédures adaptées dans le plan d'entretien et de surveillance. L'exploitant assurera 

une gestion continue du risque de prolifération et de dispersion des légionelles à partir du moment où 
le circuit est en eau, au même titre qu'une installation fonctionnant en continu. Il s'assurera de 

l'efficacité des actions préventives mises en œuvre, notamment en regard des objectifs de 
concentration en Legionella pneumophila. 

c) Les procédures spécifiques suivantes seront également définies par l'exploitant : 

+ procédure d'arrêt immédiat de la dispersion par la ou les tours (arrêt des ventilateurs, de la 
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production de chaleur ou de l'installation dans son ensemble), dans des conditions compatibles 

avec la sécurité du site et de l'outil de production ; 

+ procédures de gestion de l'installation pendant les arrêts et les redémarrages de l'installation, 

dans les différents cas de figure rencontrés sur l'installation : 

+ suite à un arrêt de la dispersion d'eau par la ou les tours ; 

+ en cas de fonctionnement intermittent (arrêt.complet de l'installation en eau et 

redémarrage non prévisible) ; | 

+ en cas de fonctionnement saisonnier (arrêt complet de l'installation en eau et 

redémarrage prévisible) ; 

«suite à un arrêt prolongé complet ; 

+ suite aux différents cas d'arrêts prolongés partiels pouvant survenir sur l'installation ; 

° autres cas de figure propre à l'installation. 

Les périodes d'arrêt et les redémarrages constituent des facteurs de risque pour l'installation, les 

modalités de gestion de l'installation pendant ces périodes devront être établies par l'exploitant de 

manière à gérer ce risque, qui dépend notamment de la durée de l'arrêt et du caractère immédiat ou 

prévisible de la remise en service et de l'état de propreté de l'installation. 

Dans un délai d'au moins quarante-huit heures et d'au plus une semaine après tout redémarrage 

intervenant après un arrêt prolongé ou redémarrage saisonnier, une analyse en Legionella pneumophila 

sera réalisée. 

Article 12.6 : Entretien préventif de l'installation en fonctionnement 

L'installation, en particulier ses parties internes, sera maintenue propre et dans un bon état de surface 

avant tout redémarrage et pendant toute la durée de son fonctionnement. Avant tout redémarrage et en 

fonctionnement, l'exploitant s'assurera du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation 

des entraînements vésiculaires. 

a) Gestion hydraulique : 

Afin de lutter efficacement contre le biofilm sur toutes les surfaces en contact avec l'eau circulante 

dans l'installation et de garantir l'efficacité des traitements mis en œuvre, l'exploitant s'assurera d'une 

bonne gestion hydraulique dans l'ensemble de l'installation. 

b) Traitement préventif : 

L'exploitant mettra en œuvre un traitement préventif de l'eau à effet permanent pendant toute la durée 

de fonctionnement de l'installation, dont l'objectif est à la fois de réduire le biofilm et de limiter la 

concentration en légionelles libres dans l'eau du circuit. 

L'exploitant pourra mettre en œuvre tout procédé de traitement, physique et/ou chimique, dont il 

démontre l'efficacité sur la gestion du risque de prolifération et dispersion des légionelles. 

L'exploitant s'efforcera de concevoir ce traitement préventif de manière à limiter l'utilisation de 

produits néfastes pour l'environnement. 

Dans tous les cas, l'exploitant décrira et justifiera la stratégie de traitement préventif adoptée dans la 

fiche de stratégie de traitement préventif jointe au plan d'entretien. 

Dans le cas où le traitement préventif comprend un traitement chimique, les concentrations des 

produits dans l'eau du circuit seront mises en œuvre à des niveaux efficaces pour la gestion du risque 

de prolifération et de dispersion des légionelles, ne présentant pas de risque pour l'intégrité de 

l'installation et limitant les impacts sur le milieu. 

L'exploitant justifiera du choix des produits de traitements utilisés, de leurs caractéristiques et 

modalités d'utilisation (fréquence, quantités), au regard des paramètres propres à l'installation 

(notamment les matériaux, le volume), des conditions d'exploitation et des caractéristiques physico- 

chimiques de l'eau du circuit à traiter, en particulier la qualité de l'eau d'appoint, la température et le 

pH. Il s'assure de la compatibilité des molécules entre elles, afin d'éviter les risques d'interaction qui 

réduisent l'efficacité des traitements et altèrent la qualité des rejets. 
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En cas d'utilisation d'injections ponctuelles de biocide(s) en traitement préventif, l'exploitant justifiera 
que cette stratégie de traitement est la mieux adaptée à son installation et la moins impactante pour 
l'environnement. 
Les stratégies de traitement préventif par injection de biocides non oxydants en continu seront limitées 
aux cas où l'exploitant justifie qu'aucune stratégie alternative n'est possible. 
Dans tous les cas, l'exploitant mentionnera dans la fiche de stratégie de traitement les produits de 
décomposition des produits de traitement susceptibles de se trouver dans les rejets de l'installation de 
refroidissement, et les valeurs de concentration auxquels ils sont rejetés. 

Pour les nouvelles installations, ou en cas de changement de stratégie de traitement pour les 
installations existantes, l'exploitant en informera l'inspection des installations classées et démontrera 

l'efficacité du traitement pour la gestion du risque de prolifération et de dispersion des Legionella 
pneumophila par la réalisation d'analyses hebdomadaires en Legionella pneumophila, a minima 
pendant deux mois, et jusqu'à obtenir trois analyses consécutives inférieures à 1 000 UFC/L. 
La stratégie de traitement elle-même constituant un facteur de risque, toute modification (produit ou 
procédé) entraînera la mise à jour de l'AMR, du plan d'entretien et du plan de surveillance et de la 
fiche de stratégie de traitement. . 

Le dispositif de purge de l'eau du circuit devra permettre de maintenir les concentrations en sels 
minéraux dans l'eau du circuit à un niveau acceptable, en adéquation avec la stratégie de traitement de 
l'eau. 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure seront correctement entretenus et maintenus, 

conformément aux règles de l'art. L'exploitant disposera de réserves suffisantes de produits pour faire 
face à un besoin urgent ou à des irrégularités d'approvisionnement. 

c) Nettoyage préventif de l'installation : 

Une intervention de nettoyage, par actions mécaniques et/ou chimiques, de la tour de refroidissement, 
de ses parties internes et de son bassin, sera effectuée au minimum une fois par an. 

Les interventions de nettoyage présentant un risque sanitaire pour les opérateurs et les riverains de 

l'installation, des moyens de protection seront mis en place afin de prévenir tout risque d'émissions 

d'aérosols dans l'environnement. L'utilisation d'un jet d'eau sous pression pour le nettoyage fera l'objet 

d'une procédure particulière, prenant en compte le risque de dispersion de légionelles. 

Si le nettoyage préventif annuel nécessite la mise à l'arrêt complet de l'installation, et que l'exploitant 

se trouve dans l'impossibilité technique ou économique de réaliser cet arrêt, il devra en informer le 
préfet et lui proposer la mise en œuvre de mesures compensatoires. 

L'inspection des installations classées pourra soumettre ces mesures compensatoires à l'avis d'un tiers 
expert. 

Ces mesures compensatoires seront, après avis de l'inspection des installations classées, imposées par 

arrêté préfectoral pris en application de l'article R. 512-31 du code de l'environnement. 

Article 12.7 : Surveillance de l’installation 

Dans le cadre du plan de surveillance, l'exploitant identifiera les indicateurs physico-chimiques et 

microbiologiques pertinents qui permettent de diagnostiquer les dérives au sein de l'installation, en 

complément du suivi obligatoire de la concentration en Legionella pneumophila dans l'eau du circuit, 
dont les modalités sont définies ci-dessous. Pour chaque indicateur, l'exploitant définira des valeurs 
cibles, des valeurs d'alerte ainsi que des valeurs d'action. 

Les prélèvements et analyses permettant le suivi de ces indicateurs seront réalisés par l'exploitant selon 
une fréquence et des modalités qu'il déterminera afin d'assurer une gestion efficace du risque de 

prolifération et de dispersion des légionelles. Toute dérive impliquera des actions curatives et 

correctives déterminées par l'exploitant, dont l'efficacité sera également suivie par le biais 
d'indicateurs. 

L'exploitant adaptera et actualisera la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des 

évolutions de son installation, des connaissances en matière de gestion du risque légionelles et des 
impacts de l'installation sur l'environnement. 
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a) Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse de la concentration en Legionella ‘pneumophila : 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella pneumophila sera au minimum bimestrielle 

pendant la période de fonctionnement de l'installation. 

Ces prélèvements seront effectués selon la norme NF T90-431 (avril 2006). L'ensemble des seuils de 

gestion mentionnés dans le présent arrêté sont spécifiques pour cette méthode d'analyse et sont 

exprimés en unité formant colonies par litre d'eau (UFC/). 

L'exploitant pourra avoir recours, en lieu et place de la norme NF T90-431 (avril 2006), à une autre 

méthode d'analyse si celle-ci a été préalablement reconnue par le ministère en charge des installations 

classées. Pour chaque méthode reconnue, le ministère indique les seuils de gestion à utiliser ou la 

méthodologie de fixation de ces seuils par l'exploitant. 

Cette fréquence d'analyse s'appliquera dès lors que l'installation de refroidissement sera en 

fonctionnement, que le fonctionnement soit continu ou intermittent. 

b) Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionelles : 

Le prélèvement sera réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de 

refroidissement où l'eau est représentative du risque de dispersion des légionelles dans 

l'environnement et hors de toute influence directe de l'eau d'appoint. Pour les circuits où l'eau est en 

contact avec le process à refroidir, ce point sera situé si possible en amont et au plus proche 

techniquement possible de la dispersion d'eau, soit de préférence sur le collecteur amont qui est le plus 

représentatif de l'eau dispersée dans un flux d'air. 

Ce point de prélèvement, repéré sur l'installation par un marquage, sera fixé sous la responsabilité de 

l'exploitant. Il devra permettre la comparaison entre les résultats de plusieurs analyses successives. 

Les modalités du prélèvement, pour le suivi habituel ou sur demande des installations classées, 

devront permettre de s'affranchir de l'influence des produits de traitement. 

En particulier, si une injection ponctuelle de biocide a été mise en œuvre sur l'installation, un délai d'au 

moins quarante-huit heures après l'injection devra toujours être respecté avant prélèvement d'un 

échantillon pour analyse de la concentration en Legionella pneumophila, cela afin d'éviter la présence 

de biocide dans le flacon, qui fausse l'analyse. 

En cas de traitement continu à base de biocide oxydant, l'action du biocide dans l'échantillon sera 

inhibée par un neutralisant présent dans le flacon d'échantillonnage en quantité suffisante. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF T90- 

431 (avril 2006) ou par toute autre méthode reconnue par le ministère en charge des installations 

classées. 

c) Laboratoire en charge de l'analyse des légionelles : 

Le laboratoire, chargé par l'exploitant des analyses en vue de la recherche des Legionella pneumophila 

selon la norme NF T90-431 (avril 2006) répondra aux conditions suivantes : 

+ Je laboratoire sera accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 (septembre 2005) par le 

Comité français d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent 

européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne 

des organismes d'accréditation 

+ le laboratoire rendra ses résultats sous accréditation. 

d) Résultats de l'analyse des légionelles : 

Les résultats seront présentés selon la norme NF T90-431 (avril 2006) ou toute autre méthode 

reconnue par le ministère en charge des installations classées. Les résultats seront exprimés en unité 

formant colonies par litre d'eau (UFC/1). 

L'exploitant demandera au laboratoire chargé de l'analyse que les souches correspondant aux résultats 

faisant apparaître une concentration en Legionella pneumophila ou en Legionella species supérieures 

ou égales à 100 000 UFC/I soient conservés pendant trois mois par le laboratoire. 

Le rapport d'analyse devra fournir les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon : 

+ coordonnées de l'installation ; 
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+ date, heure de prélèvement, température de l'eau ; 

+ date et heure de réception de l'échantillon ; 

+ date et heure de début de l'analyse ; 

* nom du préleveur ; 

*__ référence et localisation des points de prélèvement ; 

*___ aspect de l'eau prélevée : couleur, dépôt ; 

+ pH, conductivité et turbidité de l'eau au lieu du prélèvement ; 

*__ nature (dénomination commerciale et molécules) et concentration cible pour les produits de 

traitements utilisés dans l'installation (biocides oxydants, non oxydants biodispersants, 
anticorrosion….) ; 

+ date de la dernière injection de biocide, nature (dénomination commerciale et molécule) et 
dosage des produits injectés. 

Les résultats obtenus feront l'objet d'une interprétation par le laboratoire. 

L'exploitant s'assurera que le laboratoire l'informera des résultats provisoires confirmés et définitifs de 
l'analyse par des moyens rapides (télécopie, courriel) si : 

+ le résultat provisoire confirmés ou définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 UFC/1; 

*__ le résultat provisoire confirmés ou définitif de l'analyse rend impossible la quantification de 
Legionella pneumophila en raison de la présence d'une flore interférente. 

e) Transmission des résultats à l'inspection des installations classées : 

Les résultats d'analyses de concentration en Legionella pneumophila seront transmis à l'inspection des 
installations classées dans un délai de trente jours à compter de la date des prélèvements. 

f) Prélèvements et analyses supplémentaires : 

L'inspection des installations classées pourra demander à tout moment la réalisation de prélèvements 

et analyses supplémentaires, Y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que 

l'identification génomique des souches prélevées dans l'installation par le Centre national de référence 
des légionelles (CNR de Lyon). 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques seront réalisés par un laboratoire 
répondant aux conditions définies au point c, selon les modalités définies au point b. 

Les résultats de ces analyses supplémentaires seront adressés à l'inspection des installations classées 
par l'exploitant, dès leur réception. 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sera supporté par l'exploitant. 

Article 12.8 : Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale 
à 100 000 unités formant colonies par litre d’eau selon la norme NF T90-431 

a) Dès réception de ces résultats, l'exploitant en informera immédiatement l'inspection des installations 

classées par télécopie et par courriel avec la mention : « Urgent & important, tour aérorefrigérante, 
dépassement du seuil de 100 (000 unités formant colonies par litre d'eau ». 
Ce document précisera : 

+ les coordonnées de l'installation ; 

* la concentration en Legionella pneumophila mesurée et le type de résultat (provisoire 
confirmé ou définitif) ; 

+ la date du prélèvement ; 

* les actions curatives et correctives mises en œuvre ou prévues et leurs dates de réalisation. 

En application de la procédure correspondante, il arrêtera immédiatement la dispersion via la ou 

les tours dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de production, et 
mettra en œuvre des actions curatives permettant un abattement rapide de la concentration en 
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Legionella pneumophila dans l'eau, en vue de rétablir une concentration en Legionella 

pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L. Il procédera également à la recherche de la ou des causes 

de dérive et à la mise en place d'actions correctives correspondantes, avant toute remise en service 

de la dispersion. Les conclusions de cette recherche et la description de ces actions seront tenues à 

la disposition de l'inspection des installations classées. 

En tout état de cause, l'exploitant s'assurera de l'absence de risque de prolifération et de dispersion 

de légionelles avant toute remise en service de la dispersion. 

Si la cause de dérive n'est pas identifiée, l'exploitant procédera à la révision complète de l'AMR, 

dans un délai de quinze jours ; 

b) A l'issue de la mise en place de ces actions curatives et correctives, l'exploitant en vérifiera 

l'efficacité, en réalisant un nouveau prélèvement pour analyse de la concentration en Legionella 

pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006). Un délai d'au moins quarante-huit heures et 

d'au plus une semaine par rapport à la mise en œuvre de ces actions sera respecté ; 

c) Dès réception des résultats de ce nouveau prélèvement, ceux-ci seront communiqués à 

l'inspection des installations classées. 

Des prélèvements et analyses en Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) 

seront ensuite effectués tous les quinze jours pendant trois mois ; 

d) L'AMR, les plans d'entretien et de surveillance seront remis à jour, en prenant en compte le 

facteur de risque à l'origine de la dérive et en mettant en œuvre les mesures nécessaires à sa 

gestion 

e) Un rapport global sur l'incident sera transmis à l'inspection des installations classées dans les 

meilleurs délais et en tout état de cause ne dépassant pas deux mois à compter de la date de 

l'incident, c'est-à-dire la date du prélèvement dont le résultat d'analyse présente un dépassement du 

seuil de 100 000 UFC/L. Si le dépassement est intervenu dans une situation de cas groupés de 

légionelloses telle que décrite à l’article 12.12, le délai de transmission du rapport est ramené à dix 

jours. Les plans d'entretien, de surveillance et l'analyse méthodique des risques actualisés seront 

joints au rapport d'incident ainsi que la fiche de la stratégie de traitement définie à l’article 12.6.b). 

Le rapport précisera et justifiera l'ensemble des actions curatives et correctives mises en œuvre et 

programmées suite à cet incident ainsi que leur calendrier d'application. 

Un exemplaire de ce rapport sera annexé au carnet de suivi, tel que défini à l’article 12.14. Le 

dépassement sera également consigné dans un tableau de suivi des dérives, joint au carnet de 

suivi ; 

f) Dans les six mois suivant l'incident, l'exploitant fera réaliser une vérification de l'installation par 

un organisme indépendant et compétent, telle que définie à Particle 12.13 ; 

g) Cas d'une installation pour laquelle l'arrêt immédiat de la dispersion d'eau par la ou les tours 

dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de production est impossible. 

Hors tout épisode de dépassement, l'exploitant d'une telle installation en informe le préfet, et lui 

soumet les mesures compensatoires qu'il propose de mettre en œuvre en cas de concentration en 

Legionella pneumophila supérieure à 100 000 UFC/L. 

Si l'installation est également concernée par l'article 12.6.c), les mesures compensatoires liées au 

nettoyage annuel et aux cas de dépassement de 100 000 UFC/L peuvent être soumises de manière 

conjointe. 

L'inspection des installations classées pourra soumettre ces mesures compensatoires à l'avis d'un 

tiers expert. 

Ces mesures compensatoires seront, après avis de l'inspection des installations classées, imposées 

par arrêté préfectoral pris en application de l'article R. 512-31 du code de l'environnement. 
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Article 12.9 : Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale 

à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies 

a) Cas de dépassement ponctuel : 

En application de la procédure correspondante, l'exploitant mettra en œuvre des actions curatives 

permettant un abattement rapide de la concentration en Legionella pneumophila dans l'eau, et les 

actions correctives prévues, en vue de rétablir une concentration en Legionella pneumophila inférieure 

à 1 000 UFC/L. 
Suite à la mise en place de ces actions curatives et correctives et pour s'assurer de leur efficacité, 

l'exploitant réalisera une nouvelle analyse de la concentration en Legionella pneumophila selon la 

norme NF T90-431 (avril 2006). Un délai d'au moins quarante-huit heures et d'au plus une semaine par 

rapport à ces actions sera respecté. 

b) Cas de dépassements multiples consécutifs : 

Au bout de deux analyses consécutives mettant en évidence une concentration en Legionella 

pneumophila supérieure ou égale à 1 000 UFC/L et inférieure à 100 000 UFC/L, l'exploitant procèdera 

à des actions curatives, à la recherche de la ou des causes de dérive et à la mise en place d'actions 

correctives complémentaires pour gérer le facteur de risque identifié. 
Suite à la mise en place de ces actions curatives et correctives et pour s'assurer de leur efficacité, 

l'exploitant réalisera une nouvelle analyse des légionelles selon la norme NF T90-431 (avril 2006). Un 

délai d'au moins quarante-huit heures et d'au plus une semaine par rapport à ces actions sera respecté. 

Au bout de trois analyses consécutives mettant en évidence une concentration en Legionella 

pneumophila supérieure ou égale à 1 000 UFC/L et inférieure à 100 000 UFC/L, l'exploitant en 

informera l'inspection des installations classées, par télécopie et par courriel, précisant la date des 
dérives et les concentrations en Legionella pneumophila correspondantes, les causes de dérives ‘ 

identifiées et les actions curatives et correctives précédemment mises en œuvre. Il procédera à 

nouveau à des actions curatives, à la recherche de la ou des causes de dérive, mettra en place des 

actions correctives et procédera à la révision de l'AMR existante en prenant en compte le facteur de 

risque à l'origine de cette dérive. 

La mise en place d'actions curatives et correctives et la vérification de leur efficacité seront 

renouvelées tant que la concentration mesurée en Legionella pneumophila sera supérieure ou égale à 1 

000 UFC/L. 
Des prélèvements et analyses en Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) 

seront effectués tous lés quinze jours jusqu'à obtenir trois mesures consécutives présentant une 

concentration en Legionella pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L. 

c) Dans tous les cas, l'exploitant tiendra les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées 

à la disposition de l'inspection des installations classées. Les dépassements seront consignés dans un 

tableau de suivi des dérives joint au carnet de suivi. 

Article 12.10 : Actions à mener si le résultat définitif de l’analvse rend impossible la quantification de 
Legionella specie en raison de la présence d’une flore interférente 

a) L'exploitant réalisera immédiatement un nouveau prélèvement en vue de l'analyse en Legionella 
pneumophila selon la norme NF T90 431. Il procèdera ensuite à la mise en place d'actions curatives, 

afin d'assurer une concentration en Legionella pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L dans l'eau du 

circuit. 

b) Si le dénombrement des Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) est à 

nouveau rendu impossible par la présence d'une flore interférente, l'exploitant procèdera sous une 
semaine à la recherche des causes de présence de flore interférente et à la mise en place d'actions 

curatives et correctives. 

c) A la suite de la mise en place de ces actions et pour s'assurer de leur efficacité, l'exploitant réalisera 
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une nouvelle analyse des légionelles selon la norme NF T90-431 (avril 2006). Un délai d'au moins 

quarante-huit heures et d'au plus une semaine par rapport à ces actions sera respecté. 

Article 12.11 : Actions en cas de dérives répétées 

En cas de dérives répétées, consécutives où non, de la concentration en Legionella pneumophila au- 

delà de 1 000 UFC/L et a fortiori de 100 000 UFC/L, et sur proposition des installations classées, le 

préfet pourra prescrire la réalisation d'un réexamen des différentes composantes permettant la 

prévention du risque légionellose, notamment conception de l'installation, état du circuit, stratégie de 

traitement de l'eau, analyse méthodique des risques, plan d'entretien et de surveillance, ou toute autre 

étude jugée nécessaire pour supprimer ces dérives répétées. 

Article 12.12 : Mesures supplémentaires si sont découverts des cas de légionellose 

Si des cas groupés de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans l’environnement de 

l'installation, sur demande de l'inspection des installations classées : 

- l'exploitant fera immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux 

conditions prévues à l’article 12.7.c), auquel il confiera l'analyse des légionelles selon la norme 

NF T90-431(avril 2006); 

- l'exploitant procédera ensuite à une désinfection curative de l'installation ; 

l’exploitant chargera le laboratoire d’expédier toutes les souches de Legionella pneumophilia 

isolées au Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon), pour identification 

génomique. 

Article 12.13 : Vérification de l'installation 

Dans les six mois suivant la mise en service d'une nouvelle installation où un dépassement du seuil de 

concentration en Legionella pneumophila de 100 000 UFC/L dans l'eau du circuit, l'exploitant devra 

faire réaliser une vérification de l'installation par un organisme indépendant et compétent, dans le but 

de vérifier que les mesures de gestion du risque de prolifération et de dispersion des légionelles 

prescrites par le présent arrêté sont bien effectives. 

Sont considérés comme indépendants et compétents les organismes agrées dans les conditions définies 

par les articles R. 512-61 à R. 512-66 du code de l'environnement, pour: la rubrique n° 2921 des 

installations classées pour la protection de l'environnement. 

Ce contrôle est à la charge de l'exploitant, en vertu de l'article L. 514-8 du code de l'environnement. 

Ce contrôle comprend : 

Une visite de l'installation, avec la vérification des points suivants : 

+ implantation des rejets dans l'air ; 

+ absence de bras morts non gérés : en Cas d'identification d'un bras mort, l'exploitant justifie 

des modalités mises en œuvre pour gérer le risque associé ; 

+ présence sur l'installation d'un dispositif en état de fonctionnement ou de dispositions 

permettant la purge complète de l'eau du circuit ; : 

+ présence d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, vérification visuelle de 

son état et de son bon positionnement ; 

+ vérification visuelle de la propreté et du bon état de surface de l'installation ; 

Une analyse des documents consignés dans le carnet de suivi, avec la vérification des points suivants : 

+ présence, pour châque tour, de l'attestation de performance du dispositif de limitation des 

entraînements vésiculaires ; 

+ présence d'un document désignant le responsable de la surveillance de l'exploitation ; 

+ présence d'un plan de formation complet et tenu à jour ; 

2992



° présence d'une analyse méthodique des risques, datant de moins d'un an, prenant en compte 

les différents points décrits à l’article 12.5.a) ; 

+ présence d'un échéancier des actions correctives programmées suite à l'AMR et leur 

avancement ; 

* présence d'un plan d'entretien, d'une procédure de nettoyage préventif et d'une fiche de 

stratégie de traitement, justifiant le choix des procédés et produits utilisés ; 

° présence d'un plan de surveillance, contenant le descriptif des indicateurs de suivi de 
l'installation, et les procédures de gestion des dérives de ces indicateurs, notamment la 

concentration en Legionella pneumophila ; 

°__ présence des procédures spécifiques décrites à l’article 12.5.c) ; 

° présence de document attestant de l'étalonnage des appareils de mesure ; 

° carnet de suivi tenu à jour, notamment tableau des dérives et suivi des actions correctives ; 

* vérification du strict respect des quarante-huit heures entre les injections de biocides et les 

prélèvements pour analyse ; 

+ présence des analyses mensuelles en Legionella pneumophila depuis le dernier contrôle ; 

° conformité des résultats d'analyse de la qualité d'eau d'appoint avec les valeurs limites 

applicables. 

L'ensemble des documents associés à l'installation (carnet de suivi, descriptif des installations, 

résultats d'analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures 

associées à l'installation, analyses de risques, plans d'actions...) seront tenus à la disposition de 

l'organisme. 
A l'issue de ce contrôle, l'organisme établira un rapport adressé à l'exploitant de l'installation 

contrôlée. Ce rapport mentionnera les points pour lesquels les mesures ne sont pas effectives. 

L'exploitant mettra en place les mesures correctives correspondantes dans un délai de trois mois. 
Pour les actions correctives nécessitant un délai supérieur à trois mois, l'exploitant tiendra à 

disposition de l'inspection des installations classées le planning de mise en œuvre. 

Dans le cas où la vérification fait suite à un dépassement du seuil de concentration en Legionella 
pneumophila de 100 000 UFC/L dans l'eau du circuit, l'exploitant transmettra le rapport et le 

planning de mise en œuvre éventuel à l'inspection des installations classées. 
Un contrôle périodique effectué sur l'installation en application de l'article L. 512-11 du code de 

l'environnement dans un délai de six mois suivant la mise en service de l'installation ou un 

dépassement du seuil de concentration en Legionella pneumophila de 100 000 UFC/L tient lieu de 

vérification. 

Article 12.14 : Carnet de suivi 

L’exploitant reportera toute intervention réalisée sur l’installation dans un carnet de suivi qui 

mentionnera : 

- les volumes d’eau consommés mensuellement (mesure ou estimation) ; 
les quantités de produits de traitement préventif et curatif consommées chaque année ; 

les périodes d'utilisation (toute l'année ou saisonnière) et le mode de fonctionnement pendant ces 

périodes (intermittent ou continu) ; 

- les périodes d'arrêts complet ou partiels ; 
le tableau des dérives constatées pour la concentration en Legionella pneumophila, permettant le 

suivi de la mise en œuvre des actions correctives correspondantes ; 

- les dérives constatées pour les autres indicateurs de suivi ; 
les actions préventives, curatives et correctives effectuées sur l'installation, notamment les 

opérations de vidange, de nettoyage ou de désinfection curatives (dates / nature des opérations / 
identification des intervenants / nature et concentration des produits de traitement / conditions de 
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mise en œuvre) ; 

- les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; 

- les modifications apportées aux installations. 

Sont annexés au carnet de suivi : 
- le plan des installations comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de 

refroidissement avec identification du lieu de prélèvement pour analyse, des lieux d'injection des 

traitements chimiques ; 
l'analyse méthodique des risques et ses actualisations successives depuis le dernier contrôle ; 

- les plans d'entretien et de surveillance et les procédures de gestion du risque de légionelles ; 

- le plan de formation ; 

- les rapports d'incident et de vérification ; 

les bilans annuels successifs depuis le dernier contrôle de l'inspection des installations classées ou 

d'un organisme agrée, tels que définis l’article 12.5, relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 

- les résultats des prélèvements et analyses effectuées pour le suivi des concentrations en Legionella 

pneumophila et des indicateurs jugés pertinents pour l'installation, tels que définis à l’article 12.7 ; 

- les résultats de la surveillance des rejets dans l'eau tels que définie à l'article 12.18. 
Le carnet de suivi est propriété de l'installation. 

Le carnet de suivi et les documents annexés seront tenus à la disposition de l'Inspection des 

installations classées. Dans le cas où ces documents seraient dématérialisés, ils seront rassemblés ou 

peuvent être imprimés de manière à être mis à disposition rapidement lors d'un contrôle de l'inspection 

des installations classées, un contrôle périodique ou une vérification. 

Article 12.15 : Bilan annuel 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en Legionella pneumophila, les périodes 

d'utilisation avec leur mode de fonctionnement et les périodes d'arrêt complet ou partiel, ainsi que les 

consommations d'eau seront adressés par l'exploitant à l'inspection des installations classées sous 

forme de bilans annuels interprétés. Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

+ les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements de 

concentration de 1 000 UFC/L en Legionella pneumophila, consécutifs ou non consécutifs ; 

* les actions correctives prises ou envisagées ; : 

+ l'évaluation de l'efficacité des mesures mises en œuvre, par des indicateurs pertinents. 

Le bilan de l'année N - 1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 31 mars 
de l'année N. 

Article 12.16 : Dispositions relatives à la protection des personnels 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant mettra à disposition des personnels 
intervenant à l'intérieur ou à proximité de l'installation, des équipements de protection individuels 

(PI) adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols 

biologiques, gants...), destinés à les protéger contre l'exposition : 

— aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 

— aux produits chimiques. 
Ces équipements seront entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel sera formé à 

l'emploi de ces équipements. 
Un panneau, apposé de manière visible, signalera l'obligation du port des EPT, masques notamment. 
Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement sera informé des 

circonstances d'exposition aux légionelles et de l'importance de consulter rapidement un médecin en 
cas de signes évocateurs de la maladie. ‘ 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels sera tenu à la disposition de 
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l'inspection des installations classées et de l'inspection du travail. 

Article 12.17 : Qualité des rejets liquides 

Les rejets d'eaux résiduaires provenant de l’installation de refroidissement devront faire l'objet en tant 
que de besoin d'un traitement permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf 

stipulation contraire de la norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou 
mélange avec d'autres effluents : 

— pH 5,5 —9,5; 
— température < 30 °C ; 

Lorsque le flux maximal apporté par l'effluent est susceptible de dépasser 15 kg/j de MEST ou 15 kg/j 
de DBOS ou 45 kg/j de DCO : 
— matières en suspension : 600 mg/l ; 

— DCO : 2 000 mg/I. 

Ces valeurs limites ne sont pas applicables lorsque l'autorisation de déversement dans le réseau public 
prévoit une valeur supérieure ; 
Polluants spécifiques : 

— fer et composés : 5 mg/l 

— plomb et composés : 0,5 mg/l 

— arsenic et composés : 50 ug/l 

— cuivre et composés : 0,5 mg/l 

— zinc et composés : 2 mg/l 
— THM (TriHaloMéthane) : 1 mg/l ; 

— composés organiques halogénés (en AOX) : 1 mg/l si le flux est supérieur à 30 g/j. 

Ces valeurs limites sont respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne dépasse le 
double des valeurs limites de concentration. 

Article 12.18 : Surveillance de la qualité des rejets liquides 

L'exploitant mettra en place un programme de surveillance des caractéristiques des émissions des 

polluants visés à l’article 12.8, lui permettant d'intervenir dès que les limites d'émissions sont ou 
risquent d'être dépassées. 

En complément, l'exploitant mettra en place une surveillance des rejets spécifique aux produits de 
décomposition des biocides utilisés ayant un impact sur l'environnement, listés dans la fiche de 

stratégie de traitement telle que définie à l’article 12.6.b) du présent arrêté. 

Une mesure des concentrations des différents paramètres et polluants visés à l’article 12.8 sera 

effectuée au moins tous les ans par un organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement. Ces 
mesures seront effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement sur une journée de 

l'installation et constitué soit par un prélèvement continu d'une demi-heure, soit par au moins deux 
prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. 

Les points de prélèvements d'échantillon et de mesure pour le contrôle des rejets de l'installation de 
refroidissement seront choisis sous la responsabilité de l'exploitant, ils seront représentatifs du 

fonctionnement de l'installation et de la qualité de l'eau de l'installation qui est évacuée lors des purges 
de déconcentration. 
Dans le cas d'un site comprenant plusieurs tours ou circuits de refroidissement, ce point de 
prélèvement pourra se situer sur le collecteur de rejets commun de ces installations. 

Les polluants visés à l’article 12.8 qui ne sont pas susceptibles d'être émis par l'installation, ne feront 

pas l'objet des mesures périodiques prévues au présent point. Dans ce cas, l'exploitant tiendra à la 
disposition de l'inspection des installations classées les éléments techniques, notamment les analyses, 
permettant d'attester l'absence d'émission de ces produits par l'installation.



DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

Article 13 : 

Le présent arrêté sera notifié à monsieur le président de la société EUROCAST Thonon. 

La présente décision pourra être déférée au tribunal administratif : 

e par le titulaire de l'autorisation dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où la 
présente décision lui aura été notifiée. 

e par les tiers dans un délai de un an à compter de la publication ou de l’affichage de la présente 

décision. Ce délai est, le cas échéant, prorogé de six mois à compter de la mise en service de 
l'installation. 
© 

Article 14 : 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est 

soumise sera affiché à la mairie de THONON LES BAINS pendant une durée minimum d'un mois et 

affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire de 
l'autorisation. 

Article 15: 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Savoie et madame la directrice régionale de 

l'environnement, de l'aménagement et du logement, chargée des installations classées, sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une ampliation sera adressée à : 

- Monsieur le maire de THONON LES BAINS, 

- Monsieur le directeur départemental des territoires, 

- Madame le délégué territorial de l’agence régionale de santé, 

- Monsieur le directeur des services départementaux d'incendie et de secours, 

Pour le préfet, 
Le secrétaire général, 

signé 

hristophe NOËL DU PAYRAT 
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